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édito
Premier thème de négociation, l’épargne salariale 
alimente de nombreuses questions. Singulière 
dans le paysage des placements, cette épargne 
« distribuée » et non « commercialisée » interdit 
l’exercice du devoir de conseil. 

Aussi, ce guide ambitionne de répondre à vos 
questions pratiques, de vous donner les clés 
pour accompagner vos choix et votre gestion. 

Donner du sens à l’épargne salariale, c’est la  
vision portée par la CFE-CGC, qui propose d’en 
faire un outil d’action syndicale, mettant en  
cohérence nos positions avec nos actes. 

Avec une présence renforcée des adminis-
trateurs salariés dans les gouvernances d’en-
treprise, l’épargne salariale et l’effectivité des 
droits de vote constituent les deux leviers de 
mise en œuvre de notre doctrine économique 
confédérale. 

Des outils existent déjà, à commencer par le 
CIES (Comité intersyndical d’épargne salariale) 
et son label pionner qui œuvre depuis 20 ans au 
développement de l’investissement socialement 
responsable (ISR). 

Mais gérer son épargne de façon socialement 
responsable nécessite de maitriser les diffé-
rentes approches de gestion ISR aux impacts 
très variables. 

C’est aussi cet éclairage que nous souhaitons 
vous apporter, de façon synthétique, mais pou-
vant se prolonger au travers des stages de  
formations organisées par notre Confédération.

L’épargne salariale est bien plus qu’un place-
ment financier. Elle est un puissant moteur de 
notre action syndicale. A nous de le mettre en 
marche collectivement !

Nicolas Blanc 
Secrétaire national en charge du 

secteur Transition économique
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les chiffres clés

180 milliards d’euros d’encours sur les plans 
d’épargne salariale et plans d’épargne (juin 2022 
à juin 2023, données AFG). 

3 millions d’épargnants au sein du PER collectif.

Près de 14 milliards d’euros ont été versés 
sur les plans d’épargne d’entreprise et plans 
d’épargne retraite collectifs (PERCO et PER col-
lectifs) au cours du premier semestre 2023 dont :

4,8 milliards d’euros au titre de la  
participation ;

5,4 milliards d’euros au titre de l’intéresse-
ment ;

1,8 milliard d’euros de versements 
volontaires ;

2,4 milliards d’euros d’abondement.

En 2020, 9,5 millions de salariés ont accès 
à au moins un dispositif de participation, d’in-
téressement ou un plan d’épargne salariale 
(source Dares).

maj
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Part des salariés ayant accès à au moins un dis-
positif selon la taille de l’entreprise :

17,3 % pour les entreprises de moins de 
10 salariés ;

19,5 % pour les entreprises de 10  
à 49 salariés ;

50 % pour les entreprises de 50 à 99 salariés ;

69,1 % pour les entreprises de 100  
à 249 salariés ; 

88,5 % pour les entreprises de plus de 
1 000 salariés.

Les bénéficiaires (pour les entreprises de 10 sala-
riés ou plus) ont touché 2 440 euros en moyenne, 
soit 6,4 % de leur rémunération.
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1 Donnée Association française de la gestion financière (AFG).

qu’est-ce que l’épargne 
salariale ?
L’épargne salariale désigne les dispositifs 
qui permettent aux salariés de se constituer 
une épargne au sein de l’entreprise et avec 
l’aide de celle-ci. Elle s’appuie notamment 
sur deux mécanismes : la participation et 
l’intéressement.

En permettant d’associer directement les 
salariés aux bénéfices, aux performances 
et aux résultats financiers de l’entreprise, 
l’épargne salariale est un instrument effi-
cace qui renforce la reconnaissance du tra-
vail et l’effort collectif.

Soutenues par les mesures liées à la loi 
Pacte, les dispositifs d’épargne salariale ou 
d’épargne retraite se sont démocratisés en 
France. Aujourd’hui près de 360 000 entre-
prises (+ 6 % par rapport à 20201) sont équi-
pées d’un dispositif d’épargne salariale ou 
d’épargne retraite. Cette dynamique positive 
reste cependant insuffisante. On constate en 
effet, que près de 40  % des salariés n’ont 
toujours pas accès aux avantages liés à 
ces dispositifs et que le développement de 
l’épargne salariale, reste trop souvent corré-
lé à la taille de l’entreprise.

La récente loi partage de la valeur devrait 
néanmoins contribuer à réduire ces inégalités.

Pour la CFE-CGC, l’épargne salariale est un 
outil à défendre, à valoriser et à étendre.

Nous demeurons toutefois attachés au prin-
cipe selon lequel l’épargne salariale ne doit 
pas se substituer au salaire. En effet, les 
versements issus de l’épargne salariale ne 
doivent pas se faire au détriment du finan-
cement de la protection sociale, de l’inves-
tissement productif et du salaire, qui doit 
rester la clé de voute de l’édifice de rému-
nération. 

maj
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les deux principaux 
mécanismes de l’épargne 
salariale

La participation
La participation aux résultats de l’entreprise est 
un dispositif légal permettant de redistribuer 
aux salariés une part des bénéfices auxquels 
ils ont contribués par leur travail à réaliser. Elle 
représente le principal mécanisme d’épargne 
salariale en raison notamment de son carac-
tère obligatoire pour les entreprises de plus de 
50 salariés. En dessous de ce seuil, ce dispositif 
est facultatif.

La participation est mise en place par accord ou 
par ratification à la majorité des deux tiers des 
salariés. À défaut, un régime subsidiaire de par-
ticipation s’applique d’autorité. Ce régime, plus 
contraignant, est mis en œuvre à l’initiative de 
l’inspection du travail ou bien, à la suite d’une 
demande des salariés, par le juge2. 

Quelles sont les entreprises concernées ? 

La participation est obligatoire dans les entre-
prises et les unités économiques et sociales 
(UES) d’au moins 50 salariés. Le dispositif de la 
participation est également applicable aux éta-
blissements publics de l’État, à certains Epic et 
sociétés, groupements ou personnes morales 
dont la liste est fixée par un décret du Conseil 
d’État. La participation s’applique également 
aux entreprises nouvelles, aux groupements 
d’employeurs et aux entreprises étrangères 
dès lors qu’elles disposent d’un établissement  
distinct en France.

Combien de temps dure un accord de participation ?

Un an minimum. Mais l’accord de participation 
peut aussi être à durée déterminée ou indéter-
minée, renouvelable par tacite reconduction.

2 Article L.3323-5 CT.
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Comment se calcule la réserve spéciale de  
participation (RSP) ? 

La formule de calcul du montant minimum de la 
RSP définie par la loi est :

1/2 (B-5%C)×S/VA3

Dans la mesure où la formule légale est  
assise sur le bénéfice fiscal, l’entreprise 
est incitée à pratiquer des opérations  
d’optimisations fiscales pour réduire le 
montant de la participation.

C’est pourquoi la CFE-CGC milite pour une 
formule assise sur le bénéfice comptable 
et non fiscal.

La loi partage de la valeur ouvre la possi-
bilité aux salariés de récupérer leur droit à 
la participation dans le cas où une erreur 
de calcul, des manœuvres frauduleuses 
ou des stratégies d’optimisation fiscale  
auraient faussé le résultat de l’entreprise.

La réserve spéciale de participation peut égale-
ment être calculée selon une formule déroga-
toire, à la condition que :

 − le résultat de ce mode de calcul soit au 
moins égal à celui résultant de l’application 
de la formule légale ;

 − et que ce résultat ne soit pris en compte 
que dans la limite, au choix, de l’un des pla-
fonds suivants :

• la moitié du bénéfice net comptable (pla-
fond applicable par défaut) ;

• le bénéfice net comptable diminué de 5 % 
des capitaux propres ;

• le bénéfice net fiscal diminué de 5 % des 
capitaux propres ;

• ou la moitié du bénéfice net fiscal.

3 Légende : B : bénéfice net fiscal, C : capitaux propres,  
    S : montant des salaires et VA : valeur ajoutée.

maj
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La loi partage de la valeur, à titre expéri-
mental et pour une durée de cinq ans, per-
met aux entreprises de moins de 50 salariés 
de pouvoir déroger à la formule légale de  
participation. 

Dans le but d’inciter les plus petites entre-
prises à mettre en place un régime de par-
ticipation, la loi oblige à ouvrir une négo-
ciation au sein de chaque branche au plus 
tard le 30 juin 2024.

À défaut d’initiative de la partie patro-
nale avant cette date, la négociation s’en-
gage dans un délai de 15 jours à compter 
de la demande d’une organisation salariée  
représentative dans la branche.

Comment se répartit la RSP ? 

Tous les salariés de votre entreprise doivent 
pouvoir en bénéficier. Une condition d’ancien-
neté, limitée à trois mois, peut toutefois être re-
quise. La répartition peut se faire :

 − proportionnellement aux salaires ;

 − proportionnellement à la durée de présence ;

 − selon une répartition uniforme ;

 − ou une combinaison d’un ou plusieurs de ces 
critères.

En l’absence d’accord, la répartition de la RSP 
(calculée selon la formule légale) : 

 − s’effectue en totalité proportionnellement 
aux salaires ;

 − les sommes sont (à défaut d’une perception 
immédiate) obligatoirement affectées à des 
comptes courants bloqués4 ;

 − les intérêts sont versés annuellement ;

 − et la durée de blocage des droits des sala-
riés est de huit ans au lieu de cinq ans.

4 Ils sont rémunérés à un taux majoré égal à 1,33 fois le taux moyen de 
rendement des obligations des sociétés privées publié, au début de 
chaque semestre, par le ministre chargé de l’économie.

maj
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Le montant individuel de la prime de participa-
tion est plafonné à ¾ du PASS5, soit 34 776 euros 
en 2024.

Attention ! Le montant des sommes ver-
sées au titre de la participation résulte des 
bénéfices réalisés par l'entreprise pendant 
l'exercice écoulé. Il peut donc varier d'une 
année sur l'autre.

Quelques chiffres (2021) :

11,9 % des entreprises appliquent un accord de 
participation et 47,2 % des salariés sont couverts. 

La prime de participation moyenne par salarié 
s’élève à 1 745,30 euros6.

L’intéressement
L’intéressement permet d’associer financiè-
rement les salariés aux performances (Chiffre 
d’affaires, bénéfices, productivité, objectis opé-
rationnels, etc.) et/ou aux résultats de l’entre-
prise. À la différence de la participation, c’est un 
système purement facultatif. 

Quelles sont les entreprises concernées ?

L’intéressement peut être mis en place dans 
toutes les entreprises et organisations à but non 
lucratif, quelles que soient leur forme juridique, 
leur taille et la nature de leur activité.

L’intéressement est-il possible dans la fonction 
publique ?

Oui. On parle alors d’intéressement à la perfor-
mance collective. Par exemple, il existe la prime 
d’intéressement à la performance collective des 
services (PIPCS) pour les fonctionnaires de l’État 
et des collectivités territoriales et la prime d’en-
gagement collectif pour les fonctionnaires hos-
pitaliers.

5 Plafond annuel de la Sécurité sociale.

6 Source : DARES 2021.

maj
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Combien de temps dure un accord d’intéresse-
ment ?

L’accord est conclu pour une durée comprise 
entre un et cinq ans. 

Comment se calcule l’intéressement ?

La formule de calcul est liée aux résultats et/
ou aux performances de l’entreprise. Par défi-
nition, elle a un caractère variable et incertain ; 
elle doit contenir des éléments objectifs, quan-
tifiables et vérifiables.

Comment se répartit la prime d’intéressement ?

La répartition entre les bénéficiaires peut être 
uniforme, proportionnelle à la durée de pré-
sence dans l’entreprise au cours de l’exercice ou 
au salaire. Il est également possible de combi-
ner plusieurs de ces trois critères, mais dans ce 
cas, chaque critère doit s’appliquer à une partie 
distincte de l’enveloppe à répartir. 

Le montant global des primes d’intéressement 
versées par l’entreprise ne doit pas excéder 20 % 
du total des salaires bruts versés et la somme 
perçue par un salarié ne peut pas dépasser les 
¾ du PASS. 
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Quelques chiffres (2021)

14,4  % des entreprises disposent d’un accord 
d’intéressement et 42 % des salariés sont cou-
verts. 

La prime moyenne par salarié s’élève à 1 962 euros7. 

La loi partage de la valeur oblige, à partir 
du 1er janvier 2025, les entreprises de 11 sa-
lariés et moins de 50 salariés qui ont réa-
lisé pendant trois exercices consécutifs un 
bénéfice net fiscal au moins égal à 1 % du 
CA, à mettre en place un dispositif de par-
tage de la valeur.

Ce dispositif peut se faire :

 − soit par la mise en place d’un régime de 
participation ;

 − soit par la mise en place d’un régime 
d’intéressement ;

 − soit par un abondement d’un plan 
d’épargne salariale ;

 − soit par le versement d’une PPV (prime 
de partage de la valeur). 

7 Données Dares 2021.

maj
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questions pratiques

Percevoir ou épargner ?
Lorsque vous recevez votre bulletin de partici-
pation ou d’intéressement, vous avez 15 jours 
pour décider si vous voulez percevoir ou investir 
les sommes attribuées :

 − si vous décidez de percevoir, ces sommes 
seront intégrées dans vos revenus et impo-
sables au barème de l’impôt sur le revenu. 
Elles seront versées au plus tard le dernier 
jour du cinquième mois suivant la clôture de 
l'exercice ;

 − si vous décidez de l’investir sur un plan 
d’épargne salariale (PEE, PERCO, PER col-
lectif), votre argent est bloqué pendant une 
certaine durée (voir ci-après). Vous bénéfi-
ciez alors de certains avantages fiscaux liés 
à ce type de plan.

Naturellement, vous pouvez décider de perce-
voir une partie des sommes qui vous sont attri-
buées et d’investir le reste sur l'un ou sur vos 
plan d’épargne salariale.

Sans précision de votre part dans les 
15 jours qui suivent :

 − l’intéressement est versé dans le PEE 
(avec un profil d’investissement le 
moins risqué possible) ;

 − la participation est versée à 50 % dans 
le PERCO ou PER collectif (si l’entreprise 
en propose un) et le solde en fonction 
de votre accord de participation.
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Quels sont les supports pour votre 
épargne ?
Quand vous décidez d’épargner, vous devez pré-
ciser où investir les sommes reçues. Celles-ci 
peuvent être versées notamment dans un PEE, 
PERCO ou PER collectif. Votre choix dépend de 
votre horizon de placement et des objectifs que 
vous voulez attribuer à votre épargne (chaque 
support est détaillé ci-après).

Qu’est-ce que l’abondement ?
Lorsque vous investissez de l’argent sur votre 
plan d’épargne salariale, votre entreprise peut 
vous verser une somme complémentaire appe-
lée abondement qui permet d’améliorer sensi-
blement le niveau de votre épargne (PEE ou PER 
collectif). 

Si le taux d’abondement défini dans l’accord 
d’entreprise est de 200 % et que vous dé-
cidez de verser 100 euros, votre entreprise 
complète votre apport initial de 200 euros.

L’abondement s’applique sur les versements 
effectués au titre de la participation, de l’inté-
ressement, des versements volontaires et des 
droits versés dans le CET.

L’abondement peut être reconduit chaque 
année par tacite reconduction, ou bien être 
modifié ou supprimé par l’entreprise et son 
taux maximum légal est de 300 %.
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Est-il possible de compléter  
les versements reçus ?
La participation, l’intéressement et l’abonde-
ment sont versés par l’entreprise. Toutefois 
vous pouvez également, si vous le souhaitez et 
dans certaines limites, investir sur votre plan 
d’épargne salariale par le biais de versements 
volontaires ou à travers vos jours de congés. 

Les versements volontaires

Vous pouvez décider de faire des versements 
volontaires pour compléter votre épargne. Sa-
chez toutefois que vos versements volontaires 
sont plafonnés légalement à un quart de votre 
rémunération annuelle brute.

Les jours de repos 

Si votre accord d’entreprise le permet, vous 
pouvez convertir en épargne salariale jusqu’à dix 
jours de repos rémunérés non consommés.

Par ailleurs, il est également possible d’utili-
ser les sommes issues de votre CET (Compte 
épargne-temps) pour alimenter votre PER.
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Les sommes versées dans votre plan 
d’épargne salariale, à l’exception des verse-
ments volontaires, ne sont pas soumises à 
l’impôt sur le revenu. 

En revanche :

 − l’intéressement, la participation et 
l’abondement sont soumis à la CSG et 
CRDS (9,7 %) avant le versement dans 
le plan ;

 − les gains éventuellement réalisés sont 
soumis aux prélèvements sociaux à la 
sortie (17,2 %) ;

 − et dans le cas d’une rente (PERCO), 
celle-ci est partiellement imposée. 
La fraction imposable est fonction de 
votre âge lors du versement de la pre-
mière rente (plus cette rente est versée 
tard, moins elle est fiscalisée).

Quels liens entre la prime de  
partage de la valeur (PPV) et 
l’épargne salariale ?
La loi partage de la valeur au sein des entre-
prises renforce l’inscription de la PPV dans le 
champ de l’épargne salariale. 

Désormais : 

 − deux primes de partage de la valeur peuvent 
être attribuées au titre d’une même année 
civile, dans la limite des plafonds totaux 
d’exonération (3 000 euros ou 6 000 euros 
selon la situation de l’entreprise) ;

 − et vous avez la possibilité d’épargner la PPV 
dans le PEE/PER en bénéficiant des mêmes 
avantages que l’épargne salariale (exonéra-
tion à hauteur des montants maximaux liés 
à la PPV).

maj
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Comment la loi partage de la valeur 
intègre les conséquences d’une 
augmentation exceptionnelle  
du bénéfice ?
La loi impose aux entreprises de plus de 50 sa-
lariés pourvues d’un délégué syndical et sou-
mises à l’obligation de mise en place de la par-
ticipation, de négocier obligatoirement, avant le 
30 juin 2024, sur les conséquences d’une aug-
mentation exceptionnelle du bénéfice de l’en-
treprise s’agissant du partage de la valeur.

L’obligation de négocier se traduit au moment 
de la négociation d’intéressement ou de par-
ticipation. Cette négociation doit porter sur la 
définition d’une augmentation exceptionnelle du 
bénéfice et sur les modalités de partage de la 
valeur qui en résulte. 

La définition de l’augmentation exceptionnelle 
du bénéfice doit prendre en compte des cri-
tères tels que la taille de l’entreprise, le secteur 
d’activité, la survenance d’une ou de plusieurs 
opérations de rachat d’actions de l’entreprise 
suivie de leur annulation, les bénéfices réalisés 
lors des années précédentes ou les événements 
exceptionnels externes à l’entreprise intervenus 
avant la réalisation du bénéfice.

Le partage de la valeur peut être mis en œuvre :

 − soit par le versement d’un supplément de 
participation ;

 − soit par le versement d’un supplément  
d’intéressement ;

 − soit par l’ouverture d’une nouvelle négocia-
tion ayant pour objet de mettre en place un 
dispositif d’intéressement, d’abonder un plan 
d’épargne ou de verser une PPV.

maj
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Pourquoi l’épargne salariale est un 
outil intéressant pour l’entreprise ?
Outre l’effet motivant et fidélisant qu’elle génère 
sur ses salariés, la mise en place de disposi- 
tifs d’épargne salariale permet aux entreprises 
de bénéficier de certains avantages sociaux et 
fiscaux.

Avantages 
sociaux

Avantages 
fiscaux

Participation

Exonérée de 
cotisations 
sociales sur 
les sommes 
versées aux 
salariés.

Suppression du 
forfait social 
(contribution de 
l’employeur à la 
sécurité sociale) 
pour les entre-
prises de moins 
de 50 salariés.

Déductible du 
bénéfice impo-
sable.

Exonérée de 
taxe sur les 
salaires, de 
taxe d’appren-
tissage, et de 
participation 
à la formation 
continue et à la 
construction.

Intéressement

Exonéré de 
cotisations 
sociales sur 
les sommes 
versées aux 
salariés.

Suppression du 
forfait social 
pour les entre-
prises de moins 
de 250 salariés. 

Déductible du 
bénéfice impo-
sable.

Exonéré de taxe 
sur les salaires, 
de taxe d’ap-
prentissage, et 
de participation 
à la formation 
continue et à la 
construction.

Sous certaines 
conditions et si 
versement dans 
le cadre d’un 
PE : constitution 
d’une provision 
pour investis-
sement (PPI) 
égale à 50 % de 
l’abondement 
complétant l’in-
téressement.
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Avantages 
sociaux

Avantages 
fiscaux

L'abondement

Exonéré de 
cotisations 
sociales.

Suppression du 
forfait social 
pour les entre-
prises de moins 
de 50 salariés.

Déductible du 
bénéfice impo-
sable.

La participation et l’intéressement per-
mettent aussi dans le cas où elles sont in-
vesties dans les titres de votre entreprise 
de renforcer ses fonds propres. 

 

les différents plans 
d’épargne salariale
Il existe deux types de plans d’épargne salariale 
distincts : le PEE8 et le PERCO9. Ces plans ré-
pondent à des objectifs différents et ne sont pas 
soumis aux mêmes règles fiscales.

Le Plan d’épargne entreprise (PEE)
Le PEE vous permet de financer vos projets à 
moyen terme. Ce plan d’épargne peut rece-
voir le montant de votre participation, votre  
intéressement, vos versements volontaires et 
l’abondement éventuel de votre employeur. Les 
sommes versées sont bloquées pour une durée 
de cinq ans, sauf cas de déblocages anticipés (cf. 
les annexes). 

8 Il peut également se prénommer PEI (Plan d’épargne interentreprise) 
pour les petites et moyennes entreprises qui adoptent un PEE en 
commun ou PEG (Plan d’épargne groupe) pour les groupes.

9 Le PER collectif est en train de remplacer progressivement le PERCO.
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L’abondement dans le PEE ne peut pas excéder 
les 8 % du PASS, soit 3 709,44 euros10 en 2024.

Dans le cadre du PEE, votre épargne est consti-
tuée de valeurs mobilières (SICAV, FCPE, actions, 
obligations etc.). 

Le règlement de votre PEE, établi de façon uni-
latérale par l’employeur ou négocié, doit no-
tamment spécifier son champ d’application, 
sa durée (durée déterminée ou indéterminée), 
ses bénéficiaires (une condition d’ancienneté 
de trois mois maximum peut être exigée), ses 
sources d’alimentation (l’affectation de la par-
ticipation et de l’intéressement, les versements 
volontaires), les différentes formules de place-
ment et les modalités d’information transmises 
aux salariés.

Après cinq ans, vous pouvez retirer tout ou une 
partie de votre épargne. Elle n’est pas impo-
sable, sauf prélèvements sociaux sur les gains. 
Dans le cas où vous souhaitez laisser votre 
épargne sur votre PEE, celle-ci reste disponible 
à tout moment. 

Les frais de tenue de compte du PEE sont 
pris en charge par l’entreprise. L’abonde-
ment versé par votre entreprise est exoné-
ré d’impôt sur le revenu mais il reste sou-
mis à la CSG et à la CRDS11. 

Quelques chiffres (2021) : 

19 % des entreprises disposent d’un PEE.

52,2 % des salariés épargnent sur ce plan.

Le montant moyen versé par un salarié sur un 
PEE est de 2 645 euros12.

10 Si vous investissez dans des actions ou des certificats d'investisse- 
ment émis par votre entreprise ou par une entreprise liée, le plafon-
nement de l'abondement est fixé à 16 % du PASS.

11 Pour les versements complémentaires effectués en 2021 et en 2022, 
les entreprises sont exonérées du forfait social.

12 Source : DARES 2021.

maj
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Le Plan d’épargne pour la retraite 
collectif (PERCO)
Le PERCO est un plan d’épargne entreprise qui 
vous permet d’épargner pour votre retraite. Le 
déblocage des fonds se fait uniquement lors de 
votre départ à la retraite, sauf cas de déblocage 
anticipé (cf. les annexes). Depuis le 1er octobre 
2020, le PERCO ne peut plus être mis en place 
et il est progressivement remplacé par le PER 
collectif. Si vous avez un PERCO, vous pouvez 
néanmoins continuer à y effectuer des verse-
ments. 

Le Perco peut recevoir, les sommes issues de 
votre intéressement, de votre participation, de 
vos versements volontaires et de l’abondement 
de votre entreprise. Dans le PERCO, l'abonde-
ment versé par l’employeur est limité à 16 % du 
PASS, soit 7 418,88 euros en 2024.

Si le règlement du PERCO le prévoit (va-
lable aussi pour le PER collectif), l’em-
ployeur peut effectuer un versement an-
nuel limité à 2 % du PASS, sans qu’il soit 
conditionné à un versement préalable.

L’entreprise qui a mis en place un PEE depuis 
plus de trois ans est tenue d’ouvrir une négocia-
tion en vue de la mise en place d’un PERCO, ou 
maintenant d’un PER collectif.

Le PERCO doit vous proposer au moins trois 
organismes de placement collectif en valeurs 
mobilières (OPCVM) présentant des orientations 
de gestion différentes. Les sommes collectées 
dans le cadre du Perco peuvent être investies 
dans des FCPE qui détiennent des titres non 
cotés ou des titres de l'entreprise créatrice du 
Perco mais dans la limite de 10 %.

maj
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À la retraite si vous souhaitez toucher à votre 
épargne, vous pouvez soit :

 − la percevoir sous la forme d’un revenu régu-
lier (appelée rente) ;

 − la percevoir sous la forme d’un capital si 
l’accord d’entreprise le permet.

Lors de votre retraite vous pouvez très bien lais-
ser fructifier votre épargne dans le PERCO (ou 
maintenant le PER collectif).

Attention ! En cas de rente, à votre décès, 
vos héritiers ne toucheront rien. Il peut tou-
tefois être prévu une réversion de la rente 
au conjoint survivant.

Régime à l'entrée

Type de  
versement

Régime 
social

Exonération d’impôt 
sur le revenu pour  

le salarié

Participation.

Intéresse-
ment.

Abondement.

Exonération 
de cotisa-
tions so-
ciales pour 
l’employeur.

Exonération d’impôt 
sur le revenu pour  
le salarié.
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Régime à la sortie

Régime social Régime fiscal

Revenus et 
plus-values 
de l’épargne 
investie.

Prélève-
ments so-
ciaux sur les 
éventuels 
gains.

PEE

Exonération 
d’impôt sur 
le revenu 
(IR).

PERCO

Sortie en 
capital : 
exonération 
d’IR.

Sortie en 
rente : sou-
mis à l’IR.

Quelques chiffres (2020) :

8,3 % des entreprises disposent d’un PERCO. 

29,4 % des salariés épargnent sur ce plan.

Le montant moyen versé par un salarié sur un 
PERCO est de 1 836,90 euros13.

Le Plan d’épargne retraite (PER) 
Créé en octobre 2019 par la loi Pacte, le PER a 
pour objectif d’offrir aux particuliers un produit 
souple et mieux adapté aux évolutions des par-
cours professionnels. Il se décline en trois com-
partiments :

 − PER individuel, réservé aux versements  
volontaires de l’épargnant (succède au PERP 
et au contrat Madelin) ;

 − PER collectif, réservé aux versements issus 
de l’épargne salariale comme l’intéresse-
ment, la participation, l’abondement ou la 
monétisation des jours de congés non pris 
ainsi qu’à vos versements volontaires (suc-
cède au PERCO) ;

13 Source : DARES 2020.
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 − PER obligatoire, réservé aux versements obli-
gatoires en entreprise (succède au contrat 
article 83).

Ces trois plans s’appuient sur une structure 
commune pour vous permettre de bénéficier 
d’une seule enveloppe pour l’ensemble de vos 
droits à la retraite complémentaire.

Ils permettent notamment :

 − une déductibilité possible des versements 
volontaires du revenu imposable ;

 − une transférabilité entre les différents plans 
d’épargne retraite ;

 − une possibilité comme dans le PERCO, au 
moment de votre retraite, de choisir de tou-
cher votre épargne en rente ou en capital.

Au sein du PER, il n’existe pas de limite de verse-
ment. Vos versements volontaires ne sont donc 
pas plafonnés comme dans le PEE. Les sommes 
reçues au titre de l’épargne salariale, l’abonde-
ment, sont en revanche soumises au même pla-
fond que dans le PERCO (16 % du PASS).

La fiscalité des produits retraite « épargne sa-
lariale » n’est pas modifiée, à l’exception des 
versements volontaires du salarié, qui peuvent 
désormais être soumis, s’ils sont investis dans 
un PER, à une déduction fiscale. 

En effet, vous pouvez choisir de bénéficier d’un 
avantage fiscal à l’entrée qui correspond à un 
droit de diminuer votre revenu global annuel du 
montant de votre versement volontaire. L’avan-
tage fiscal dépend de votre taux marginal d’im-
position : plus vous êtes imposé, plus l’avantage 
fiscal est important14.

14 Déductibles dans la limite de 10 % du revenu annuel du foyer fiscal 
de N-1, dans la limite de huit fois le plafond annuel de la Sécurité 
sociale (PASS).
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Vous faites un versement volontaire de 
1 000 euros. Si vous êtes imposé à 30 %, 
l’avantage fiscal est de 300 euros. Si vous 
êtes imposé à 17 %, l’avantage fiscal est de 
170 euros.

Attention ! En contrepartie de cet avantage 
fiscal, votre capital et les gains potentiels 
seront fiscalisés à la sortie du PER, que 
vous sortiez en rente ou en capital. 

Si vous préférez ne pas bénéficier de cet avan-
tage fiscal à l’entrée de votre PER, vous ne serez 
imposé que sur les plus-values au moment de la 
liquidation de votre épargne.

Plus généralement, la fiscalité à la sortie dépend 
de la nature des versements qui ont alimenté 
le PER et du mode de liquidation de l’épargne, 
c’est-à-dire de votre choix entre rente ou capital.
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En somme, la situation se résume ainsi pour le 
PER collectif : 

Pour les versements volontaires

Option 1 : 
versements 
déductibles 

Option 2 :  
versements  

non déductibles

Fiscalité  
à l’entrée

Déductibles de 
l’assiette de 
l’IR.

Non déductibles.

Sortie Capital et/ou 
rente.

Capital et/ou 
rente.

Fiscalité 
d’une sortie 
en capital

Capital sou-
mis à l’IR et 
plus-values 
soumises au 
PFU (30 %).

Capital exonéré 
d’IR et plus-va-
lues soumises 
au PFU (30 %).

Fiscalité 
d’une sortie 
en rente

Imposable à 
l’IR15. 

Partiellement 
imposable à 
l’IR16.

Quelques chiffres (2021)

8,3 % des entreprises disposent d’un PERCO/ 
PER collectif. 

30,3 % des salariés épargnent sur ces plans.

Le montant moyen versé par un salarié sur un 
PERCO/PER collectif est de 1 725 euros17.

15 Rente soumise à l’impôt sur le revenu après l’abattement de 10 %.

16 Rente soumise à l’impôt sur le revenu selon un barème en fonction 
de l’âge du titulaire : 40 % s’il est âgé de 60 à 69 ans inclus et 30 % 
s’il est âgé de plus de 69 ans.

17 Source : DARES 2021.

maj
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le circuit de 
l'épargne salariale

Plans d'épargne  
salariale

Entreprise

Participation 
Intéressement 
Abondement

Salarié

Versement volontaire 
de jours de repos

PERCO/PER 

collectif

€€
€

PEE
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FCPE

Sicav

Actions de 
l'entreprise

Compte 
courant 
bloqué

Épargne disponible 
au bout de cinq ans 
minimum (sauf 
cas de déblocage 
anticipé)

Épargne disponible 
lors du départ à la 
retraite (sauf cas de 
déblocage anticipé)

Supports  
d'investissement
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Pour les sommes issues de l’épargne 
salariale

Participation, intéressement, 
abondement, CET, jours de repos 

non pris

Fiscalité  
à l’entrée

Exonération d’IR mais soumis  
à la CSG et la CRDS (9,7 %)

Sortie Capital et/ou rente

Fiscalité 
d’une sortie 
en capital

Capital exonéré d’IR et plus-va-
lues soumises au PFU (30 %)

Fiscalité 
d’une sortie 
en rente

Partiellement imposable à l’IR18 

Attention ! Pour les sommes débloquées de 
façon anticipée, le régime fiscal applicable 
à la sortie dépend de la raison pour laquelle 
les sommes ont été récupérées par l’épar-
gnant. Renseignez-vous !

Le prélèvement forfaitaire unique (PFU) est 
prélevé par les établissements financiers 
sur les gains de vos placements financiers. 
Mais vous pouvez bénéficier d’une dis-
pense de prélèvement forfaitaire de 12,8 %. 
Pour cela vous devez formuler, sous votre 
responsabilité, une demande de dispense 
en produisant une attestation sur l’honneur 
que votre revenu fiscal de référence (RFR) 
est inférieur aux seuils ci-après :

18 Idem.
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Revenus  
mobiliers

Date limite de 
dépôt de la 

dispense

Revenus 
fiscaux de 

référence pour 
la demande de 

dispense

Dividendes 
(dont part D de 
fonds d’action-
nariat

30 novembre 
N-1.

< à 50 000 
euros pour les 
contribuables 
célibataires, 
divorcés, veufs.

< à 75 000 
euros pour les 
contribuables 
soumis à une 
imposition 
commune.

Produits de 
placement à 
revenu fixe

30 novembre 
N-1.

< à 25 000 
euros pour les 
contribuables 
célibataires, 
divorcés, veufs.

< à 50 000 
euros pour les 
contribuables 
soumis à une 
imposition 
commune.

Plus-va-
lues sur les 
versements 
volontaires 
du PER

Dépôt de la 
demande de 
rachat.

Attention ! Si les conditions ne sont pas 
remplies et que la demande de dispense de 
prélèvement a été réalisée à tort, on vous 
demandera une amende de 10 % du mon-
tant du prélèvement !
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les supports 
d’investissement
Selon l’option choisie par l’entreprise, votre 
épargne a la possibilité d’être investie :

 − en actions de SICAV (Sociétés d’investisse-
ment à capital variable) qui constituent une 
catégorie d’organismes de placement collec-
tif en valeurs mobilières (OPCVM) ;

 − en parts de FCPE (Fonds communs de place-
ments d’entreprise) qui sont également des 
OPCVM ;

 − en parts de FCPE de reprise d'entreprise ;

 − sur un compte courant bloqué à taux garanti 
(ce choix n’est possible que pour la partici-
pation)19 ;

 − en actions de l’entreprise, directement via un 
fonds ou une SICAVAS (limité à 10 % dans le 
PERCO et dans le PER collectif).

Ces supports d’investissements sont des actifs 
financiers. À ce titre, ils sont soumis à un risque 
de marché et donc à un risque de pertes du fait 
des variations des cours. 

Pour limiter les risques, il existe certaines règles 
prudentielles. Vous pouvez par exemple choisir 
entre plusieurs types de fonds : du moins ris-
qué, généralement appelé sécuritaire, au plus 
risqué souvent appelé dynamique.

Légalement, vos placements sont soumis à cer-
taines contraintes qui permettent de limiter 
les risques. Ces règles sont différentes selon le 
plan :

 − pour le PEE, vous devez avoir la possibilité 
d’investir dans un placement diversifié et 
liquide ainsi que dans un fonds solidaire ; 

19 La loi Pacte a supprimé cette possibilité, sauf pour les sociétés 
coopératives de production (SCOP) où le CCB sera bloqué durant 
cinq ans et pour les entreprises sous régime d'autorité où le CCB 
sera bloqué pendant huit ans.
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 − pour le PERCO/PER collectif vous devez, en 
plus des précédentes contraintes, détenir au 
moins trois OPCVM diversifiés.

Le règlement de votre plan spécifie vos diffé-
rents placements. Il est recommandé de lire le 
document d’informations clés20 (DIC) qui vous 
donne les informations essentielles : l’objectif et 
la politique d’investissement, l’existence d’une 
garantie en capital, le niveau de risque, les frais 
etc.

En complément du fonds solidaire qui doit 
déjà être proposé dans ces plans, la Loi 
partage de la valeur impose aux règlements 
des plans d’épargne entreprise (PEE) et des 
plans d’épargne retraite (PER) de proposer 
un fonds supplémentaire correspondant à 
des fonds satisfaisant à des critères de fi-
nancement de la transition énergétique et 
écologique ou d’investissement sociale-
ment responsable.

L'échelle de risque21

Risque plus faible
Rendement plus faible

Risque plus élevé
Rendement plus élevé

Sécurité Prudent Equilibré Dynamique

1 2 3 4 5 6 7

L’indicateur de risque permet à l’investisseur 
d’avoir une idée du risque de pertes liées aux 
performances futures du produit sur la durée de 
vie recommandée.

20 Le DIC est disponible auprès de l’établissement gestionnaire et de 
votre employeur.

21 Attention : à partir du 1er janvier 2023, les informations que vous 
recevrez seront présentées de façon différente. L’indicateur de 
risque dans le DIC tiendra compte notamment d’une combinaison 
de risques de marché et de crédit.

maj

maj
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Cet indicateur est basé sur une échelle allant de 
un à sept, du niveau de risque le plus faible au 
plus élevé. Depuis 2023, le score indiqué com-
bine deux types de risque : le risque de marché 
et le risque de crédit.

Il existe trois grandes classes d’actifs financiers 
qui possèdent des rendements, des facteurs de 
fluctuation et des risques différents.

Pour une lecture éclairée de votre DIC, vous pou-
vez consulter le guide AMF comprendre le DIC.

Le 
monétaire

Les 
obligations Les actions

Rende-
ments

Rémunéré 
sur la base 
du taux de 
l'Euro short 
term rate 
(€STR)22.

Le prix des 
obligations 
dépend de 
l’offre et de 
la demande 
sur les 
marchés 
financiers.

Il est 
consititué 
du divi-
dende et 
de la plue 
ou moins 
value réali-
sée.

Facteurs de 
fluctuation

Environne-
ment éco-
nomique et 
financier.

La hausse 
des taux 
d’interêt 
entraine 
une baisse 
des prix 
des obli-
gations et 
vice versa.

Les plus 
ou moins 
values sont 
liées aux 
fluctua-
tions du 
prix sur les 
marchés.

Le 
monétaire

Les 
obligations Les actions

Risque de 
marché Non Oui Oui, fort

Risque de 
contrepar-
tie

Oui Oui Oui, fort

Risque  
d'inflation Non Oui Non

22 Taux auquel les banques commerciales se prêtent de l’argent au jour 
le jour au sein de la zone euro. Il a succédé au taux EONIA.

maj
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Les règles d’or de l’investissement en 
épargne salariale :

 − définir ses objectifs et son horizon de 
placement ;

 − bien s’informer en lisant le DIC car 
l’épargne salariale est distribuée et ne 
fait pas l’objet de conseil ;

 − diversifier son épargne pour limiter les 
risques.

comment gérer votre 
épargne salariale ?

Gestion libre ou gestion pilotée
Si vous ne précisez pas vos choix d’investisse-
ment lors du versement, les sommes seront au-
tomatiquement investies sur le support le moins 
risqué pour le PEE et en gestion pilotée pour le 
PERCO et le PER collectif.

Avant de faire vos choix sur vos fonds, il est im-
portant de s’interroger sur votre horizon de pla-
cement et sur le niveau de rendement que vous 
souhaitez avoir sur vos placements. Gardez en 
mémoire cette règle d’or : il ne peut pas y avoir 
de rendement élevé sans un risque élevé.

Sur un PERCO ou un PER collectif, vous avez le 
choix entre une gestion libre ou une gestion pi-
lotée.

La gestion libre, comme son nom l’indique vous 
laisse complètement libre de vos choix quant à 
la composition de vos fonds23. À l’inverse, avec 

23 Si vous optez pour la gestion libre, vous devez en informer votre 
gérant d’actif.



L’épargne
salariale

engagée
à vos côtés

Épargner collectivement
prend tout son sens
À vos côtés pour vous accompagner 

dans votre projet d’entreprise, Epsens 

vous propose une épargne collective

responsable, en phase avec les 

valeurs de l’économie sociale.

1er acteur en épargne salariale issu 

de l’économie sociale

50 ans d’expertise et d’innovation

www.epsens.com

Ep
se

ns
 - 

En
tr

ep
ris

e 
d’

in
ve

st
is

se
m

en
t a

g
ré

ée
 e

n 
Fr

an
ce

 p
ar

 l’A
C

P
R

 | 
C

od
e 

B
an

qu
e 

C
IB

 : 1
1 3

83
 | 

So
ci

ét
é 

A
no

ny
m

e 
au

 c
ap

ita
l d

e 
20

 3
76

 9
60

,4
0 

€
 

53
8 

04
5 

96
4 

R
.C

.S
. P

ar
is

 | 
N

° T
VA

 in
tr

ac
om

m
un

au
ta

ire
 : F

R
 9

2 
53

8 
04

5 
96

4 
| S

iè
g

e 
so

ci
al

 : 2
1 r

ue
 L

af
fi 

tt
e 

75
31

7 
P

ar
is

 C
ed

ex
 0

9 
| w

w
w

.e
ps

en
s.c

om
EP

S-
23

60
8_

22
12

EPS-23609_2212_insertion_pub_Epsens.indd   1EPS-23609_2212_insertion_pub_Epsens.indd   1 12/12/2022   15:3412/12/2022   15:34



35
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engagée
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Épargner collectivement
prend tout son sens
À vos côtés pour vous accompagner 

dans votre projet d’entreprise, Epsens 

vous propose une épargne collective

responsable, en phase avec les 

valeurs de l’économie sociale.
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la gestion pilotée, vous laissez le soin aux pro-
fessionnels de gérer votre épargne. Générale-
ment ces derniers réduisent progressivement 
le risque (et le niveau potentiel de votre rende-
ment) au fur et à mesure que se rapproche votre 
date de départ à la retraite.

Réaliser des arbitrages et effectuer 
des transferts
Dans les plans d’épargne salariale, vous pouvez 
à tout moment réaliser des arbitrages, c’est-à-
dire déplacer tout ou partie de votre épargne 
d’un support vers un autre. Faire des arbitrages 
vous permet potentiellement de maximiser 
votre rendement puisque vous adaptez au mieux 
votre épargne à la situation sur les marchés. 
Veuillez toutefois à ne pas surréagir en décidant 
d’investir massivement sur des supports en ac-
tions lors d’une hausse des cours. Le marché 
a en effet ses aléas et aucune garantie n’existe 
concernant ses évolutions !

Vous pouvez également effectuer des transferts 
entre vos différents plans. Ils peuvent se faire 
selon ce sens :

Vers PEE Vers 
PERCO

Vers PER 
collectif

PEE

PERCO

PERP

Madelin

Article 83
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Orienter votre épargne
L’épargne que vous vous constituez sert à finan-
cer les entreprises et plus généralement l’éco-
nomie. À cet égard elle joue un rôle fondamental 
et constitue un levier d’action important pour 
influencer les pratiques des entreprises. 

Vous pouvez notamment décider d’allouer votre 
épargne à des fonds labalisés ISR (Investisse-
ment socialement responsable) qui visent à fi-
nancer des entreprises ou des projets sociale-
ment et environnementalement responsables. 
À l’inverse des fonds traditionnels gérés seule-
ment à l’aune de la performance financière, les 
fonds ISR24 (Investissement socialement res-
ponsable) proposent d’évaluer les entreprises et 
les États sur la base de critères extra-financiers 
de type ESG (Environnementaux, sociaux et de 
gouvernance), c’est-à-dire en prenant en consi-
dération la manière dont l’entreprise est gérée, 
et son impact sur la société au sens large.

Quelques exemples de critères :

 − environnement : politique de lutte contre le 
changement climatique, maîtrise des rejets 
industriels, prise en compte de la biodiversi-
té, éco-conception, etc. ;

 − social : qualité du dialogue social, santé et 
sécurité au travail, gestion des carrières et 
des retraites, etc. ;

 − gouvernance : prévention de la corruption, 
transparence des rémunérations des diri-
geants, équilibre des pouvoirs dans l’entre-
prise etc.

24 Les fonds ISR sont investis dans des actions d’entreprises et des 
obligations cotées sur les marchés financiers, et parfois l’immobilier 
ou le capital investissement.
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Quelles sont les différentes stratégies ISR ?

Il existe différentes approches stratégiques 
d’investissement qui répondent à des profils 
plus ou moins volontaristes :

L’« exclusion » : approche historique de la ges-
tion ESG, elle consiste à exclure du périmètre 
d’investissement ce qui a un impact sociale-
ment et/ou environnementalement négatif. L’ex-
clusion peut être sectorielle (ex : tabac, armes, 
énergie fossile…) ou normative (ex : entreprises 
ne respectant pas les normes internationales : 
OIT, droits de l’Homme, etc...).

Les « best » : elles consistent à restreindre 
l’univers d’investissement aux seules entre-
prises qui affichent les meilleures pratiques et/
ou les meilleures améliorations en matière de 
développement durable dans leur catégorie ou 
univers (Best in Class, Best in Universe ; Best 
effort).

L’intégration ESG : cette approche combine une 
approche financière en y intégrant des critères 
ESG pour la prise de décision d’investissement.

L’engagement Actionnarial : cette approche est 
volontariste et consiste au travers d’un dialogue 
actionnarial à s’impliquer dans la gouvernance, 
l’exercice des droits de vote, et la stratégie des 
entreprises.

Les « thématiques » : la sélection s’effec-
tue selon le thème d’investissement retenu 
(exemple : l’eau, la santé, etc…). Pour être 
considéré comme ISR, le fonds devra y associer 
une autre approche (exclusion, intégration ESG, 
engagement actionnarial). 

L’impact : en complément du rendement finan-
cier, l’investissement fixe des objectifs mesu-
rables en termes d’impacts social et/ou environ-
nemental (ex : entreprise de l’économie sociale 
et solidaire, ou entreprise de recyclage…).

L’épargnant doit donc bien examiner la stratégie 
d’investissement ISR du fonds dans lequel il 
souhaite investir, afin de vérifier sir la méthode 
retenue est bien en phase avec ses attentes. 
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Vous pouvez également orienter votre épargne 
salariale vers des fonds solidaires. Ces derniers 
sont placés à hauteur de 5 % à 10 % dans les 
titres d’entreprises non cotées ayant le statut 
d’Entreprise solidaire d’utilité sociale (ESUS) et 
implantées dans les territoires. Leurs activités 
doivent favoriser l’insertion par l’emploi et le  
logement des personnes défavorisées. 

Le comité intersyndical de l'épargne 
salariale (CIES)
Fondé en 2002 par la CFDT, la CFTC, la CGT et 
la CFE-CGC, pour répondre au développement 
de l’épargne salariale et à son entrée en 2001 
dans le champ de la négociation collective, le 
CIES est aujourd’hui un label reconnu qui peut 
également vous servir à orienter votre épargne. 
Il vise notamment à :

 − faciliter l’accès à tous les salariés à l’épargne 
salariale, en proposant un outillage de pro-
duits d’épargne salariale contrôlés et suivis ;

 − favoriser les comportements d’entreprises 
socialement responsables ;

 − obtenir la législation la plus favorable pos-
sible à l’épargne salariale, dans le strict 
respect de la primauté des salaires.

Au sein du CIES, chaque gamme labélisée fait 
l’objet d’un suivi par un comité qui auditionne 
les représentants des sociétés de gestion et 
contrôle le respect du cahier des charges.

Quelques chiffres : 

En 2024, 89 fonds sont labellisés pour un en- 
cours total de 32,1 milliards d’euros. 

Pour aller plus loin : https://www.ci-es.org/

maj

https://www.ci-es.org/
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Les différents acteurs 
En dehors de vous-même et de votre entre-
prise, l’épargne salariale fait intervenir un cer-
tain nombre d’acteurs rattachés à des missions 
bien distinctes qu’il est important de bien iden-
tifier. Le schéma suivant permet d’avoir une vi-
sion synthétique des principaux intervenants de 
l’épargne salariale.

Salarié

Entreprise

Conseil de 
surveillance

Gamme des fonds ISR

Gérant d’actif

CIES  
et ses  

comités 
de suivi

informe

épargne

labellise

supervise

contrôlecontrôle

examine

peut  
abonder

sont 
représentés

L’actionnariat salarié 
À travers votre épargne salariale vous avez la 
possibilité d’investir au sein de votre entreprise, 
dans des conditions préférentielles. Ce faisant, 
vous en devenez partiellement propriétaire 
puisque vous possédez des actions de celle-ci. 
À ce titre, vous pouvez par le biais des adminis-
trateurs salariés, élus par l’assemblé générale, 
être représenté au Conseil de surveillance. Cette 
présence est importante puisqu’elle permet de 
contrôler et d’influencer la conduite de l’entre-
prise qui est menée par la Direction. Vous pou-
vez consulter notre guide des administrateurs 
salariés pour plus de renseignements.

https://www.cfecgc.org/publications/nos-guides/guide-des-administrateurs-salaries-et-de-la-gouvernance-dentreprise
https://www.cfecgc.org/publications/nos-guides/guide-des-administrateurs-salaries-et-de-la-gouvernance-dentreprise
https://www.cfecgc.org/publications/nos-guides/guide-des-administrateurs-salaries-et-de-la-gouvernance-dentreprise


40

Dans le cas où les droits de vote liés à un 
fonds d’actionnariat salarié sont délégués à 
la société de gestion de ce fonds, cette so-
ciété doit justifier chaque année au conseil 
de surveillance sa politique d’engagement 
actionnarial, ainsi que le compte rendu de la 
mise en œuvre de cette politique afin d’as-
surer l’information de l’épargnant salarié.

La loi partage de la valeur réhausse le pla-
fond global général d’attribution d’actions 
gratuites de 10 à 15 % du capital social pour 
les grandes entreprises et les ETI et de 15 à 
20 % du capital social pour les PME.

Que faire en cas de litige ?
Si vous avez des questions ou des réclamations 
concernant votre épargne salariale, vous pouvez 
vous adresser :

 − à votre gérant d’actif ;

 − à la plateforme épargne info service créée 
par l’autorité des marchés financiers (AMF) 
pour répondre à vos questions sur les pro-
duits d’épargne financière, les intermédiaires 
financiers ou encore les possibles arnaques 
à l’investissement ;

 − ou en cas de litige financier, auprès du  
médiateur de l’AMF.

maj

https://www.amf-france.org/fr/espace-epargnants/vous-avez-une-question-sur-un-produit-financier
https://www.amf-france.org/fr/le-mediateur-de-lamf/le-mediateur-mode-demploi/dans-quels-cas-saisir-le-mediateur
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les annexes

Les cas de déblocage anticipé

PEE PERCO PER 
collectif

Acqui-
sition, 
construc-
tion de la 
résidence 
principale

Remise en 
état de la 
résidence 
principale 
à la suite 
d’une ca-
tastrophe 
naturelle

Agrandis-
sement 
de la 
résidence 
principale

Mariage 
civil ou 
conclusion 
d’un PACS

Naissance 
ou adop-
tion du 3e 
enfant

Divorce ou 
dissolution 
d’un PACS 
assorti de 
la garde 
d’un enfant 
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PEE PERCO PER 
collectif

Création 
ou reprise 
d’entre-
prise

Rupture du 
contrat de 
travail 

Départ à la 
retraite

Décès de 
l’intéressé 
ou de son 
conjoint

Invali-
dité de 
l’intéressé 
ou de son 
conjoint

Surendet-
tement
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PEE PERCO PER 
collectif

Cessation 
d’acti-
vité non 
salariée en 
cas de ju-
gement de 
liquidation 
judiciaire

Expira-
tion des 
droits à 
l’assurance 
chômage

Violences 
conjugales

Rénovation 
énergé-
tique de la 
résidence 
principale

Dépenses 
engagées 
en tant 
que proche 
aidant

Acquisi-
tion d’un 
véhicule 
propre

Les principaux frais 
Les plans d’épargne salariale supportent plu-
sieurs frais :

 − des frais d’entrée sur les nouveaux verse-
ments. Ils sont exprimés en pourcentage des 
sommes versées, et sont prélevés sur les 
montants investis. Selon les accords, ils sont 
à votre charge ou payés par l’entreprise ;

maj
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 − des commissions de gestion annuelles qui 
représentent la rémunération de la société 
qui gère l’épargne. Ces frais sont déduits de 
la performance de vos FCPE ;

 − des frais de tenus de compte qui sont obli-
gatoirement à la charge de votre entreprise ;

 − des frais d’arbitrage lors du transfert d’un 
support vers un autre. Selon les accords, ils 
sont à votre charge ou payés par l’entreprise.

Attention ! Lors de votre départ de l’entre-
prise et si vous conservez votre plan, ces 
frais seront à votre charge !

D’une manière générale, lors de votre entrée 
dans l’entreprise votre employeur doit vous re-
mettre un Livret d’épargne salariale. Celui-ci 
doit recenser les dispositifs mis en place au sein 
de votre entreprise et les frais qui y sont liés.

Les garanties épargne salariale  
couvertes par l’AGS 
Lorsqu'elles revêtent la forme d'un droit de 
créance sur l'entreprise, les sommes dues aux 
titres de l'intéressement et de la participation 
des salariés sont couvertes par l’AGS. 

Cette garantie est toutefois limitée, toutes 
créances du salarié confondues, à : 

 − six fois le plafond mensuel retenu pour le 
calcul des contributions au régime d'assu-
rance-chômage, si le contrat de travail a été 
conclu au moins deux ans avant la date du 
jugement d'ouverture de la procédure collec-
tive ; 

 − cinq fois ce plafond lorsque le contrat de 
travail a été conclu entre moins de deux ans 
et six mois au moins avant cette date ; 

 − quatre fois ce plafond si le contrat a été 
conclu moins de six mois avant cette date. 
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Par ailleurs, en cas de liquidation judiciaire, le 
montant maximum est fixé à trois fois le plafond 
mensuel pour un mois et demi de salaire et à 
deux fois ce plafond pour un mois de salaire.

L'épargne salariale et loi Eckert
La loi Eckert impose depuis le 1er janvier 2016, 
aux teneurs de comptes d’épargne salariale ain-
si qu’aux autres établissements financiers, de 
recenser les comptes inactifs et les contrats 
d’assurance-vie en déshérence afin d’en rappe-
ler l’existence aux bénéficiaires. Si les titulaires 
ne se manifestent pas dans les délais prescrits 
par la loi, les comptes identifiés comme inactifs 
sont transférés à la Caisse des dépôts.

L'épargne salariale et consignation
Lorsqu’un salarié ne peut être atteint à la der-
nière adresse indiquée par lui, les sommes aux-
quelles il peut prétendre sont tenues à sa dis-
position par l’entreprise pendant une durée d’un 
an. Passé ce délai, ces sommes sont remises à 
la Caisse des dépôts, et elles sont tenues à sa 
disposition pendant une durée de 30 ans. 
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Vous, pouvez déconsigner votre épargne sa-
lariale qui n’est pas sur un PEE par un simple 
courrier adressé à la Caisse des Dépôts. Vous 
devez joindre à votre demande écrite les pièces 
justificatives suivantes :

 − une attestation de l’entreprise ;

 − une pièce d’identité en cours de validité ou 
encore toute pièce de nature à établir votre 
identité (une procuration ou un mandat) ;

 − le relevé d’identité bancaire au nom du bé-
néficiaire.

Pour votre participation et votre intéressement 
mis sur le compte d’un PEE, votre recherche et 
votre demande de déconsignation doit se faire 
sur le site Ciclade de la Caisse des Dépôts.

Pendant la durée de consignation les 
sommes sont rémunérées. Le taux est 
fixé par décision du directeur général de 
la Caisse des dépôts, prise sur avis de la 
commission de surveillance, et revêtue 
de l’approbation du ministre en charge de 
l’Économie. Depuis le 1er juillet, il est de 
0,30 %.
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Quel est votre profil d’investisseur ?

Âge : 

 − plus de 60 ans ;
 − 40 à 60 ans ;
 − moins de 40 ans.

 
 

(1 point) 
(2 points) 
(3 points)

 

 − élevé 0 à 5 % ;
 − moyen 5 à 15 % ;
 − faible 15 à 25 %.

 
 

(1 point) 
(2 points) 
(3 points)

Sensibilité au risque :

 

 − inférieur à 5 ans ;
 − entre 5 et 8 ans ;
 − supérieur à 8 ans.

 
 

(1 point) 
(2 points) 
(3 points)

Horizon de placement :

 

 − célibataire ;
 − en couple ;
 − en couple avec des enfants

Situation personnelle :

(3 points) 
(2 points) 
(1 point)

Objectifs : 

 − complément de revenu ;
 − un placement pour la retraite ;
 − autonomie financière.

(1 point) 
(2 points) 
(3 points)

La sensibilité au risque désigne le niveau de to-
lérance au risque que vous êtes prêt à assumer, 
c’est-à-dire le niveau de réduction temporaire ou 
définitif de votre placement que vous êtes prêt 
à accepter.
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Si vous avez plus de 12 points, vous avez un pro-
fil dit « Dynamique » :

 − vous recherchez une forte valorisation de 
votre capital et êtes prêt à accepter une 
prise de risque importante.

Si vous avez entre 6 et 12 points vous avez un 
profil « Modéré » :

 − vous acceptez de prendre des risques mai-
trisés. Vous tolérez que votre capital fluctue 
pour potentiellement atteindre une meilleure 
performance sur le moyen/long terme.

Si vous avez moins de 6 points, vous avez un 
profil dit « Prudent » :

 − vous cherchez avant tout la sécurité et une 
faible exposition au risque.

Les règles d’or de l’investissement 
en épargne salariale selon l’AMF
Lors des 20 ans du CIES, l’AMF a détaillé les 
«  règles d’or » de l’investissement en épargne 
salariale :

 − définir ses objectifs et son horizon de place-
ment :

• connaître ses besoins de liquidité ;

• connaître les cas de déblocage anticipé ;

• connaître son appétence au risque, et les 
pertes que l’on est prêt à accepter.

 − s’informer :

• lire le document d’information clé (DIC) ;

• pour l’actionnariat salarié, suivre les com-
munications de l’entreprise.

 − diversifier son épargne :

• appliquer le vieil adage : « ne pas mettre 
tous ses œufs dans le même panier ».
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Où s’informer ?
 − Le ministère du Travail :

https://travail-emploi.gouv.fr/droit-du-travail/ 
l-epargne-salariale/

 − Un site pédagogique, pour vous informer sur 
votre épargne salariale avec des sites parte-
naires :

www.epargnesalariale-france.fr

 − L’autorité des marchés financiers :

www.amf-france.org/fr

 − Caisse des dépôts :

https://consignations.caissedesdepots.fr/parti-
culier/recuperer-votre-argent-consigne/partici-
pation-salariale

https://travail-emploi.gouv.fr/droit-du-travail/l-epargne-salariale/
https://travail-emploi.gouv.fr/droit-du-travail/l-epargne-salariale/
http://www.epargnesalariale-france.fr
http://www.amf-france.org/fr
https://consignations.caissedesdepots.fr/particulier/recuperer-votre-argent-consigne/participation-salariale
https://consignations.caissedesdepots.fr/particulier/recuperer-votre-argent-consigne/participation-salariale
https://consignations.caissedesdepots.fr/particulier/recuperer-votre-argent-consigne/participation-salariale
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